
L'Avenir - Luxembourg
Matières fédérales - Justice

Parlement de la Communauté française
27/11/2018

« On vise juste à saper l'élan des agents ))
Le projet de loi de Koen Geens relatif à un service
garanti dans les prisons en cas de grève, fera l'objet
d'auditions mercredi à la Chambre. Et il Y aura débat.
• Caroline FlIEllES

Un service garanti dans les pri-
sons en cas de grève.Une me-
sure qui avait provoqué l'ire

des agents pénitentiaires qui
s'étaient croisés les bras plusieurs
semaines en juin et juillet.
Avalisé en troisième lecture par

le gouvernement fin octobre, le
projet de loi du ministre de la Jus-
tice Koen Geens (CD&V), plus
large que le seul service garanti,
fera l'objet d'auditions à la Cham-
bre ce mercredi. Directeurs de pri-
sons, syndicats, médiateurs fédé-
raux, Observatoire international
des prisons ... une dizaine d'inter-
locuteurs seront entendus.
Mercredi, les syndicats - «qui

avaient tous émis un avis négatif sur
le texte », rappelle Claudine Cou-
pienne (CSC)- ne se montreront
pas tendres avec le projet de loi.

«Je comprends qu'il faut garantir
des droits aux détenus sauf qu'il y a ici
un probfeme, estime Michel Jacobs,
secrétaire général CGSP-Amio.On
donne un semblant de droit au détenu
- car les conditions de détention ne
sont pas ame1iorées - et on retire le
droit de grève aux agents. »

Réquisition

Lapossibilité pour le gouverneur
de réquisitionner du personnel en
cas de grève était à l'origine du
mouvement de grogne des agents.
« Sur leservice minimum, ily a eu des
ame1iorations sémantiques, puisque
dans le texte, le mot "réquisition"
n'existe plus, mais la possibilité de ré-

quisitionner dans lesfaits persiste. Et nœud du problème, pour les syn-
on le dénoncera encoremercredi », as- dicats.« Il y a un sous-investissement
sure Claudine Coupienne (CSC). depuis des années dans les prisons »,

s'offusque Michel Jacobs. Et les
Pour justifier la mise en place syndicats de pointer les engage-

d'un service garanti, le ministre se ments pris par le ministre lors de
base sur la ml'se en demeure du D .la grande grève de 20r6.« epUlS,Comité européen pour la préven-
tion de la torture (CPT) qui avait oui, une petite prime a été versée aux
pointé, en mars dernier, les mau- agents, mais l'infrastructure n'a pas
vaises conditions de vie des déte- été aménagée: les te1éphonesn'ont pas
nus, parfois privés de douche ou été installés en cellules.Et les cadres ne
de promenade en cas de grève. sont toujours pas remplis », regrette
Mais Michel Jacobs pointe aussi Claudine Coupienne (CSC).

les « l 000 pages» du CPT qui dé- «Le ministre parle dans son texte
noncent, elles, les conditions de d'une grande "école pénitentiaire"
travail des agents. Manque d'effec- pourformer lesage~ts. Ces! très bien.
tifs, de formations, déliquescence Mais sur la table, zly a zero eu:o »,
des infrastructures: «Il faut voir disent les syndicats. «En aou~ ce
aussi pourquoi nousfaisons grève! », n'était pas le moment de demande:.
insiste Michel Jacobs. Des condi- paraît-il. Ici, le ministre demanderazt
tions qui ont un impact direct sur un budget en... mars 2019! In-
les conditions de détention des dé- sensé», critique Michel Jacobs.
tenus, soutiennent les syndicats. Pour les syndicats, ce texte ne vise
Mêmes problèmes au quotidien qu'une chose: casser l'élan des

/. . agents qui ne peuvent ~lus dire c:
« On pretend fazre respecter la dz- qu'ils pensent. « Le projet va empe-

gnité humaine en focalisant sur la cher les agents de protester sur la lon-
grève. Mais le: dYsfonction~ements gue durée mais rien ne changera sur
en temps de greve sont les memes au lefond, dit Claudine Coupienne. Il
quotidien, assure Claud~ne Cou- n'estjamais arrivé qu'un détenu ne re-
pie~ne. Ils .veu~ent nous ,zmposer ~ çoivepas un repas pendant une grève.
servzce; (vozr cz-contre) a garanti! Par contre, quand on sait que dans
aux detenus en c~s d~grogn~:pes t~- deux ailesde laprison deFores~cesont
ches que nous n amvons deJa pas a des seaux hygiéniques et que la prison
réaliser en temps normal..: >~ Et de Mons est infestée de punaises... »
d'ajouter: « Ce n'est pas en lz~ztant Si le mouvement de grève avait
le droit de grève qu'on va ame110rerle été suspendu en juillet, les syndi-
quotidien. .. surtout sans budget!» cats se disent attentifs à la tour-
Car c'est bien là que se situe le nure que prendront les débats.•
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cc le seul pays à ne pas en avoir))

La section belge de l'Obser-
vatoire international des
prisons (OIP) viendra éga-

lement défendre son point
de vue mercredi.
L'OIP réclame depuis des

années la mise en place d'un
service garanti. «Nous som-
mes le seul pays, avec l'Albanie,
à ne pas en avoir, explique Ma-
rie Berquin, membre de

l'OIP. La question qui se pose, Sans vouloir remettre en
c'est la manière dont ilfaut met- cause le droit de grève des
tre en place ce service. Et là, agents, Marie Berquin ajoute
nous disons que nous ne s~m- à ce propos que l'Etat «ferait
mes pas compétents. C'est l'Etat bien de remplir les cadres,
qui doit garantir aux détenus même en cas de non-grève. Les
que leurs droits ne soient pas a~~nts travaplent dans ~es ~on-
violés en cas de grève où les con- dztIOns extremement ~iffi~z!es.
ditions des détenus sont assimi- Et celaforce les agents.a utzlzse~
lées à de la traite d'êtres hu- un moy~n de !utte qUIa des ;-e-

perCUSSIOnsdzrectessur les dete-
nus ... » • Ca.F.

mazns. »

cc Nous travaillons
avec des êtres humains ))

Si les représentants de
l'Association des directeurs de
prisons francophones
préfèrent garder la primeur de
leur analyse aux
parlementaires ce mercredi,
Jean-Claude Carpentier,
directeur de la prison de Huy,
donne son avis personnel:
« Unservice garanti est

nécessaire car nous travail/ons
avec des êtres humains, qui
ont des besoins essentiels. Et
il faut un personnel minimum
pour répondre à ces besoins »,

dit-il avant d'assurer qu'il ne
s'agit pas d'un combat contre
le droit de grève des agents.

grèves: en cas de petite grève,
on peut faire /'impasse sur l'un
ou l'autre service, mais en cas
de grande grève, il faut
pouvoir y donner l'accès aux
détenus, au moins à tour de
rôle », soutient le directeur qui
reconnaît volontiers les
problèmes d'effectifs soulignés
par les syndicats. CaJ.
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« 1/Y a plusieurs contextes de
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« Leministre veut faire voter son
texte pour le 7déœmbre », selon
les syndicats. Leserviœ garanti,
par exemple, doit entrer en
vigueur au 1er janvier 2019. Les
auditions pourraient bousculer
l'agenda. Une fois voté, il faudra
prendre des arrétés qui devront
être discutés. Un plan modéle (x
personnes pour telle tâche, en
cas de grève) sera ainsi établi.
" Cequi suppose de contacter
chaque prison », prévient la
CGSP.Selon la structure, on parle
de 10 à 15 % du personnel pour
assurer les besoins minimums
des détenus Il faudra ensuite
négoder dans chaque prison.

27/11/2018

Due dit le-projet de loi 7

Le projet de loi « concernant
l'organisation des services
pénitentiaires et le statut du

personnel pénitentiaire» ins-
taure notamment le service
garanti dans les prisons en
cas de grève.
Le texte délimite huit servi-

ces à garantir aux détenus,
quotidiennement, et ce «pen-
dant toute la durée de la
grève»: à savoir, recevoir les
repas en quantité suffisante,
pouvoir se laver (au moins
deux douches par semaine en
cas de grève de plus de deux
jours), recevoir les soins mé-
dicaux, avoir accèsà l'air libre
durant au moins une heure,
avoir la possibilité de contac-
ter ses proches, recevoir la vi-
site de son avocat, etc.
Un plan sera par ailleurs éla-

boré dans chaque prison qui
renseignera le nombre de
membres du personnel qui
doivent être présents, en cas
de grève, pour assurer ce ser-
vice minimum. Il reviendra
au chef d'établissement d'éla-
borer, 72 h avant le début de
la grève, une liste des agents
qui auront déclaré ne pas par-
ticiper au mouvement.
En cas de grève de plus de

deux jours, et si le personnel
présent n'est pas en suffi-
sance, le gouverneur de pro-
vince sera averti. Il se concer-
tera avec les syndicats. Si
nécessaire, le gouverneur
pourra « désigner des membres
du personnel ». Il est prévu
d'évaluer ce dispositif après
un an, au plus tard .•
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